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•• Plus de 18000 Plus de 18000 éétudiantstudiants

•• Plus de 3000 personnelsPlus de 3000 personnels

•• 62 unit62 unitéés de recherche dont 31 associs de recherche dont 31 associéées au CNRSes au CNRS

prprèès de 1300 doctorantss de 1300 doctorants

•• 18 composantes 18 composantes –– 4 4 éécoles dcoles d’’ingingéénieurs nieurs –– 2 IUT 2 IUT 

1475 enseignants 1475 enseignants 
chercheurs dont 421 chercheurs dont 421 
praticiens hospitaliers praticiens hospitaliers 

1413 IATOS dont 261 1413 IATOS dont 261 
contractuelscontractuels
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•• une politique dune politique d’’emploi avec emploi avec éévaluation, hivaluation, hiéérarchisation des rarchisation des 
demandes, reddemandes, redééploiements au sein de lploiements au sein de l’’EtablissementEtablissement

Portage politique fort : implication des instances Portage politique fort : implication des instances –– Bureau Bureau ––
CEVU CEVU –– Conseil Scientifique Conseil Scientifique –– Conseil dConseil d’’AdministrationAdministration

•• mise en place dmise en place d’’une politique une politique «« dd’’attractivitattractivitéé »» en partenariat   en partenariat   
avec le Ministavec le Ministèère, les collectivitre, les collectivitééss

•• rapprochement avec le CNRS rapprochement avec le CNRS –– articulation recrutements,  articulation recrutements,  
repyramidages (ex. repyramidages (ex. ééchanges de donnchanges de donnéées es «« EMPLOISEMPLOIS »» --
procprocéédures NOEMI dures NOEMI –– partenariat rpartenariat réénovnové…é…))

Domaine Domaine «« emploiemploi »»
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•• amaméénagement de servicesnagement de services

(d(déécharges de service statutaires PRAG charges de service statutaires PRAG –– PRCE, PRCE, 
ddéécharges sur dcharges sur déécisions de CA au titre de projets cisions de CA au titre de projets 
spspéécifiques validcifiques validéés par le Conseil Scientifique)s par le Conseil Scientifique)

•• attribution des CRCTattribution des CRCT

•• accompagnement des demandes de daccompagnement des demandes de déélléégations / gations / 
partenariat renforcpartenariat renforcéé CNRS CNRS -- UniversitUniversitéé

Domaine Domaine «« carricarrièèrere »»
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•• des activitdes activitéés de formation prises en charge par les s de formation prises en charge par les 
services de formation continue pour des stages services de formation continue pour des stages 
collectifs ou individuels (langues collectifs ou individuels (langues éétrangtrangèères, res, 
hygihygièène et sne et séécuritcuritéé, appropriation de l, appropriation de l’’universituniversitéé
numnuméérique) rique) –– axes inscrits au contrat quadriennal axes inscrits au contrat quadriennal 

•• des formations visant des formations visant àà accompagner la prise de accompagner la prise de 
fonction/lfonction/l’’accueil (fonctionnement de laccueil (fonctionnement de l’’institution, institution, 
connaissances des statutsconnaissances des statuts……))

Domaine Domaine «« formationformation »»
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•• dd’’intintéégration de certaines activitgration de certaines activitéés dans le service s dans le service 
(enseignements en non (enseignements en non prpréésentielsentiel……))

•• et sur le volume horaire global et sur le volume horaire global –– 192 h qui ne 192 h qui ne 
permet pas dpermet pas d’’opopéérer des modulations de services rer des modulations de services 
(missions particuli(missions particulièères de lres de l’’enseignant sur une enseignant sur une 
ppéériode donnriode donnéée)e)

la notion de la notion de «« services dservices d’’enseignementenseignement »»
: une r: une rééflexion est nflexion est néécessaire en terme cessaire en terme 



Marylène OBERLE
7L’enseignant-chercheur : développer une politique de ressources humaines pour valoriser ses missions

Séminaire Amue - mardi 20 juin 2006

•• une autonomie que lune autonomie que l’’on peut qualifier de on peut qualifier de «« relativerelative »» ::

•• enveloppe globale enveloppe globale –– prime de responsabilitprime de responsabilitéé ppéédagogique et dagogique et 
prime de charges administrativesprime de charges administratives

•• compatibilitcompatibilitéé de la PEDR avec une autre prime de la PEDR avec une autre prime –– les primes les primes 
dd’’administration, de charges administratives, de responsabilitadministration, de charges administratives, de responsabilitéés s 
ppéédagogiques restant cependant EXCLUSIVES les unes des dagogiques restant cependant EXCLUSIVES les unes des 
autres en cas de cumul avec la PEDRautres en cas de cumul avec la PEDR

Non possibilitNon possibilitéé de cumul pour les personnels bde cumul pour les personnels béénnééficiaires de ficiaires de 
ddéécharges (pour la PCA et la PRP)charges (pour la PCA et la PRP)

Contraintes dans le cadre de la gestion Contraintes dans le cadre de la gestion 
des primes et des ddes primes et des dééchargescharges
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•• problprobléématique de la limite statutaire des dmatique de la limite statutaire des déécharges qui charges qui 
ss’’avavèèrent insuffisantes pour lrent insuffisantes pour l’’exercice de certaines exercice de certaines 
fonctions (directions dfonctions (directions d’’UFRUFR……))

Contraintes dans le cadre de la gestion Contraintes dans le cadre de la gestion 
des primes et des ddes primes et des dééchargescharges
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•• contingent local de promotions : selon les structures contingent local de promotions : selon les structures 
universitaires pas de duniversitaires pas de dééfinition des critfinition des critèères retenus pour res retenus pour 
opopéérer les choix (souvent prise en compte du critrer les choix (souvent prise en compte du critèère re 
unique de unique de «« ll’’activitactivitéé rechercherecherche »»))

•• faible contingent global dfaible contingent global d’’avancementsavancements

Gestion des carriGestion des carrièères res 
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Les universitLes universitéés disposent de marges de mans disposent de marges de manœœuvre duvre dèès s 
lors que la gestion de lors que la gestion de «« sesses »» ressources humaines ressources humaines 
ss’’inscrit dans une dynamique de valorisation. Ces inscrit dans une dynamique de valorisation. Ces 
marges de manmarges de manœœuvre restent toutefois faibles, en raison uvre restent toutefois faibles, en raison 
des limites statutaires fixdes limites statutaires fixéées notamment par le des notamment par le déécret de cret de 
1984.1984.

La mise en place de la LOLF conduit La mise en place de la LOLF conduit éégalement les galement les 
éétablissements tablissements àà rrééflflééchir plus avant chir plus avant àà leur politique leur politique 
dd’’emplois, et leur gestion des ressources humaines, cemplois, et leur gestion des ressources humaines, c’’est est 
dans ce contexte que des marges de mandans ce contexte que des marges de manœœuvre uvre 
supplsuppléémentaires pourront être dmentaires pourront être déégaggagéées des dèès lors que les s lors que les 
éévolutions statutaires suivrontvolutions statutaires suivront……
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